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PROCES-VERBAL VALANT COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique sous la présidence de Monsieur THIREZ Jérémy, 
Maire. 

 
Présents : THIREZ J. – DECOUDRE J. –– PRIEUR S. – BOURDIN N. – MALLET-SCALESSA C. –– 
MAILLARD W. – KHERRAF N. –. DELAMARE V–. DEMONCHY D - J.- BOUQUET C.- RICHARD 
A.- LEBOURGEOIS L. SPLINGART C 
 
Absent non excusé : COUPÉ G- GRENIER C. 
 
Mme RICHARD A. est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal s’il y a des remarques sur le dernier compte rendu. 
Aucune remarque n’est apportée. 

 
Monsieur le Maire a une pensée pour les victimes des intempéries, notamment dans les Hauts de France. Il 
témoigne du soutien de Criquebeuf-sur-Seine, qui a connu son lot de dégradations lors de la tempête l’année passée. 
Ces catastrophes forcent à la prise de conscience, il est urgent de conjuguer les efforts communs pour préserver 
l’espoir des générations futures. 

 
Délibération n° 47/2023 
Monsieur le Maire explique que le service prévention des risques de la Préfecture refuse toute construction sur les 
parcelles ZA 633 et A 1716, considérant que le chemin d’accès se trouve en zone inondable. Le vendeur a dû en 
conséquence baisser le prix de cet ensemble à 34 000 € pour une superficie de 3743m2. Monsieur le Maire rappelle 
que la commune a tout intérêt, dans le cadre des opérations de végétalisation et pour replacer la santé et le bien-
être des habitants au cœur de nos projets, à acquérir un terrain de ce type. Un projet de réaménagement sera monté 
à l’initiative de la commission développement durable, par exemple un îlot de fraîcheur ou l’implantation du projet 
« 1 arbre 1 nouveau-né ». Monsieur le Maire demandera le déclassement des terrains de zone U en EP. Des travaux 
de sécurisation du puits et d’entretien sont à prévoir. 

ACQUISITION DE DEUX PARCELLES CHEMIN DU MESNILLET 

Vu l’article L2241-1 du CGCT 

Vu l’arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de prises en locations immobilières 
poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes 

Considérant la volonté d’acquérir les deux parcelles numérotées ZA 633 et A 1716 sises Chemin du 
Mesnillet 

Considérant qu’une évaluation des domaines n’est pas nécessaire 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

 

- D’ACQUERIR des parcelles ZA 633 et A 1716 appartenant à M. CORIS et Mme DRUEL, 
d'une contenance totale de 3 723m2 

- DE FIXER le prix d’acquisition à 34000 € 
- DE PRENDRE en charge les frais d’agence d’un montant 5 000€ 
- DE DIRE que l’ensemble des frais d’acquisition seront à la charge de la commune 
- D’AUTORISER le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet achat 
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Délibération n° 48/2023 
Monsieur le Maire informe que M. et Mme AVENEL ont déposé en mairie une déclaration d’urbanisme afin de 
créer une extension à l’arrière de leur pavillon. Le service instructeur de l’agglomération nous alerte sur le fait 
que cet ajout empiéterait sur le domaine communal. Il y a en effet une voyette  de 2m de large sur 35m de long, qui 
est une sente communale. Les propriétaires n’ont pas été informés de cela à l’achat de la propriété il y a plus de 
trente ans et veulent régulariser la situation. En ce sens, il est proposé de déclasser ce délaissé de voirie, et de leur 
vendre à un prix symbolique. Les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de M. et Mme Avenel. 

DOMAINE PUBLIC : DECLASSEMENT DE VOIRIE POUR DELAISSER UN 
CHEMIN LE LONG DE LA PARCELLE A 884 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2241-1,  
Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L. 112-8 et 141-3,  
 
Considérant que M et Mme AVENEL, domiciliés 124 rue de Quatre Ages 27340 CRIQUEBEUF SUR 
SEINE ont fait une demande d’acquisition d’un délaissé de voirie d’environ 75m² situé le long de leur 
propriété (A 884) 
 
Considérant que le chemin visé n’a pas pour fonction de desservir ou d’assurer la circulation, que les 
droits d’accès des riverains ne sont pas mis en cause et qu’elle n’est pas affectée à la circulation générale, 
il peut être procédé à son déclassement sans qu’une enquête publique soit effectuée, conformément aux 
dispositions de l’article L.141-3 du code de la voirie routière,  
 
Considérant que la cession d'un délaissé de voirie doit intervenir dans le respect des dispositions de 
l'article L. 112-8 du code de la voirie routière qui prévoit un droit de priorité aux riverains de parcelles 
déclassées ;  
 
Considérant que M et Mme AVENEL riverain direct propriétaire de la parcelle A884 ont fait connaître 
leurs intentions d’acquérir le délaissé de voirie  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

 
- DE CONSTATER la désaffectation de la parcelle d’environ 75m² située le long de la propriété 

124 rue de quatre âges 27430 Criquebeuf sur Seine 
- DE CONSTATER le déclassement du domaine public de ladite parcelle pour qu’elle relève du 

domaine privé communal sans enquête publique préalable, conformément aux dispositions de 
l’article L. 141-3 du code de la voirie routière ; 

- DE S’ASSURER du désintérêt des riverains  
- D’AUTORISER la cession de ladite parcelle au profit de M et Mme AVENEL, riverain direct 

de cette parcelle, à l’euro symbolique, 
- DE DIRE que les frais de bornage et de notaire seront à la charge de l’acquéreur. 

 
 

Délibération n° 49/2023 
Monsieur le Maire informe que dans le cadre de la modernisation de l’éclairage public, il est proposé de mettre en 
place un éclairage LED chemin du Val Richard. Les mâts sont gardés en l’état, ils n’ont qu’une dizaine d’années. 
L’investissement est porté par le Syndicat de l’Electricité (SIEGE), dont 40 % à la charge de la commune. 

CONVENTION DE TRAVAUX AVEC LE SIEGE : REMPLACEMENT DES LAMPES – 
CHEMIN DU VAL RICHARD 
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Vu la proposition de convention de participation financière entre le SIEGE et la commune de 
CRIQUEBEUF-SUR-SEINE 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire  

Le montant des travaux s’élève à 2 500€ TTC. 

La participation restant à charge de la commune est de 833,00€ TTC 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention financière pour le remplacement des 
lampes chemin du Val Richard. 

- DE DIRE que la participation, d’un montant de 833,00 €, sera inscrite en section 
d’investissement du Budget 2024 - Commune  

 

Délibération n° 50/2023 
Monsieur le Maire informe qu’une décision de modification de crédit est nécessaire au compte 65 pour verser la 
subvention à l’association 123 soleil, ancienne association remise en activité. Il est convenu de leur verser 500€. 
De plus, dans le cadre du reversement du don de 500€ à la ligue contre le cancer perçu à tort sur le compte de la 
mairie (voir délibération suivante), il est aussi nécessaire de créditer le compte 65 de 500€ supplémentaires. Ces 
1 000 € seront pris au chapitre 77 en recettes exceptionnelles. 

DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET COMMUNE 

Vu le budget primitif approuvé à la date du 13 mars 2023 

Considérant qu’il y a lieu de procéder à des virements de crédits afin d’ajuster les prévisions budgétaires 
2023 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

 

- D’ADOPTER La décision modificative budgétaire n°3 – budget commune suivante   
 

 
 
 
Délibération n° 51/2023 
Monsieur le Maire informe que la société CBN a versé un don en faveur d’octobre directement sur le compte de la 
mairie. Il convient d’autoriser le maire à encaisser ce don, pour le reverser ensuite à la ligue contre le cancer de 
l’Eure comme prévu dans la délibération précédente. 

AUTORISATION D’ENCAISSEMENT D’UN DON EN FAVEUR D’OCTOBRE ROSE 

Monsieur le Maire fait part de la réception d’un don de la société CBN sur le compte bancaire de la mairie. 
Le montant du versement est de 500€ 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

 
- D’AUTORISER l’encaissement d’un montant de 500.00 €. 
- DE DIRE que le montant du don sera reversé à la ligue contre le cancer de l’Eure 
- D’AUTORISER le maire à procéder au mandatement de la somme au profit de la ligue contre le 

cancer de l’Eure 
- D’AUTORISER le Maire à signer tous les documents relatifs à ce don. 

 
Délibération n° 52/2023 
Monsieur le Maire donne la parole à Christophe BOUQUET pour présenter le projet. Ce projet est en deux parties : 
le remplacement de la chaudière de l’école par une installation de pompes à chaleur et terminer la rénovation des 
faux plafonds dans les salles de classe. 

Monsieur le Maire souligne qu’une enveloppe spéciale du Fond Vert sera dédiée aux écoles l’année prochaine, et 
qu’une demande peut être faite pour 80% du projet. En fonction de la réponse du fond vert, un complément pourra 
être demandé avec une délibération au fond de concours énergétique de l’agglomération. L’audit énergétique a été 
effectué. En fonction du retour de ce dernier, le projet pourra être réajusté.  

DEMANDE DE SUBVENTION TRAVAUX ECOLE SIMONE VEIL 

Vu le règlement du fonds vert pour l’accélération de la transition écologique dans les territoires. 

Considérant la volonté de rénovation énergétique des bâtiments scolaires 

Considérant le projet d’installation de faux-plafonds et de pompes à chaleur dans l’école Simone Veil 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre du fond vert 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter tout autre demande de subvention dont la 

commune peut prétendre 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
- D’APPROUVER le plan de financement suivant : 

 
DEPENSES RECETTES 

FINANCEMENT HT FINANCEMENT % HT 
FOURNITURE ET POSE 
DE FAUX PLAFONDS 

20 223,93 € FOND VERT 80% 107 755,18 € 

FOURNITURE ET POSE 
DE POMPES A CHALEUR 

114 470,04 € AUTOFINANCEMENT 20% 26 938,79 € 

TOTAL HT 134 693,97 € TOTAL 134 693,97 € 
 
 
Délibération n° 53/2023 
Monsieur le Maire rappelle que les communes ont la possibilité d’ouvrir des crédits pour l’an prochain, dans la 
limite de 25% des dépenses d’investissement de l’année précédente. Un mécanisme qui permet d’anticiper les 
besoins financiers dans l’attente du vote du budget 2024. 

Il convient d’ouvrir les crédits à hauteur de 25% au chapitre 21 et 25% pour l’opération de la boucherie. 

OUVERTURE DES CREDITS BUDGETAIRES D’INVESTISSEMENT 2024 

Vu l’article L1612-1 du CGCT 
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Considérant que le Conseil Municipal peut autoriser l’exécutif à engager, liquider et mandater des 
dépenses d’investissement dans l’attente du vote du budget primitif et dans la limite du quart des crédits 
du budget précédent, 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :  

 

- D’OUVRIR les crédits suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Délibération n° 54/2023 
Monsieur le Maire rappelle que le CDG27 gère la sélection et la contractualisation avec le prestataire de 
prévoyance pour les agents titulaires. Le CDG a donc conventionné avec un nouveau prestataire, la MNT. Monsieur 
le Maire souligne que l’offre négociée avec la MNT est avantageuse pour plusieurs agents de la collectivité, et qu’il 
est donc souhaitable de conventionner avec le CDG pour permettre l’accès à cette offre. Les agents titulaires auront 
le choix de passer par ce contrat ou leur offre privée. 

Convention de participation protection sociale Risque prévoyance (maintien de 
salaire).  

En 2018, notre établissement a permis à nos agents, via une convention de participation, d’adhérer à cette 
assurance maintien de salaire lorsque ces derniers passaient à demi-traitement lors d’un arrêt maladie.  
 

Dans son courrier du 22 septembre 2023, le Centre de gestion de l’Eure informe que la compagnie 
d’assurances CNP Assurances a résilié, à titre conservatoire, la convention de participation protection 
sociale Risque avec effet au 1er janvier 2024.  
 

De ce fait, CNP a indiqué que le maintien de cette convention ne pourrait être effectif que sous la condition 
d’une augmentation moyenne de 52 % des taux.  
 
En effet, seulement 37% des agents ont adhéré au contrat ce qui a entraîné un déséquilibre irrecevable.  
 
Le centre de gestion a résilié le contrat et adhère à un contrat collectif auprès de la MNT. 
 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 
- DECIDE le maintien de la collectivité au contrat collectif proposé par le centre de gestion  

 
Monsieur le Maire lève la séance à 19h50. 

CHAPITRE  BP 23 Ouverture anticipée 
21 Immobilisations corporelles 434 682.65€ 108 670.66€ 

    
OPERATION BP 23 Ouverture anticipée 

47 BOUCHERIE 186 028.92 € 46 507.23€ 
    


